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S O M M A I R E  

AVANT-PROPOS 
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TEXTES DES INTERVENTIONS 
Elimination des phytosanitaires présents dans les eaux usées viticoles  
par des Procédés d’oxydation Avancés 
Marion CARRIER – IRC-CNRS ---------------------------------------------------------------------------------------------p.  

Une méthodologie à visée multidisciplinaire pour une gestion équilibrée de l'eau 
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Caractérisation des formes fluviales par imagerie haute résolution (drône):  
exemple de la Basse Vallée de l'Ain 
Jérôme LEJOT – UMR 5600-------------------------------------------------------------------------------------------------p  

Etude et gestion du transport solide à l’aval d’un barrage :  
le cas de la basse vallée de l’Ain 
Anne Julia ROLLET – Université Lyon III --------------------------------------------------------------------------------p. 

Influence de la qualité des sédiments colmatés sur le fonctionnement  
biogéochimique des interfaces sédimentaires aquatiques :  
interaction avec les processus de bioturbation 
Géraldine NOGARO – UCBL Lyon 1 – HBES---------------------------------------------------------------------------p. 

Caractérisation d'émissions chimiques et microbiologiques  
lors d'opérations de dragage des sédiments du Rhône 
Manuelle NETO – ENTPE-LSE ---------------------------------------------------------------------------------------------p. 
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 A V A N T  
P R O P O S  

 

La ZABR – Zone Atelier Bassin du Rhône 
 
Labellisée par le CNRS en 2001, la ZABR rassemble au sein d’un GIS, 13 établissements 
de recherche. Elle a pour objet de promouvoir, coordonner et valoriser les recherches sur le 
fonctionnement des hydrosystèmes du bassin du Rhône, d’organiser le transfert rapide des 
résultats en direction des gestionnaires de l’eau, de mettre à la disposition des décideurs 
des méthodes d'aide à la décision et d’évaluation des effets des opérations de réhabilitation 
sur le fonctionnement des hydrosystèmes en terme de biodiversité, de durabilité et 
d’usages potentiels. 
Et notamment de: 

� Initier et organiser une coopération partenariale avec les différents acteurs 
intéressés par la gestion des hydrosystèmes ; 

� Prendre en compte les attentes des utilisateurs potentiels concernant les résultats 
de la recherche en terme de connaissances et de transferts ; 

� Conduire des programmes de recherche communs et pluridisciplinaires ; 

� Mettre en commun des données acquises, nécessitant une réflexion préalable sur la 
structuration et la gestion de ces données ; 

� Organiser des séminaires d'échanges, par site, par thème et inter-thématiques, 
visant essentiellement à favoriser le dialogue et à élaborer des programmes de 
recherche communs et interdisciplinaires ; 

� Développer des moyens adéquats permettant la diffusion des résultats. 
 
 

Objectifs des séminaires de recherche interne de la ZABR 

 

Les objectifs des séminaires de recherche interne de la ZABR sont de : 

� Permettre aux doctorants de la ZABR de faire part de leurs travaux de recherche et 
de prendre en compte les dynamiques proposées par la ZABR ; 

� Encourager le dialogue entre les chercheurs de la ZABR pour favoriser la 
construction de programmes de recherche qui permettent d’aborder de façon 
interdisciplinaire les relations entre hydrogéomorphologie, communautés 
aquatiques, usages anthropiques et perception des milieux. 
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P R O G R A M M E  

 
 
 
9h30 – Accueil 

10h00 – 12h20:  
10h00 Elimination des phytosanitaires présents dans les eaux usées viticoles par des Procédés 
d’Oxydation Avancés 
Marion CARRIER - Institut de recherches sur la catalyse 

10h35  Représentations territoriales pour la gestion équilibrée d'un patrimoine écologique et 
anthropique dans le domaine de l'eau 
Frédéric PARAN – ENSM-SE  

11h10  Modélisation des formes fluviales par imagerie haute résolution (drône) et système 
GPS dans le cadre de programmes de restauration : exemple de la Basse Vallée de l'Ain 
Jérôme LEJOT - Université Lyon II  

11h45 Etude et gestion du transport solide à l’aval d’un barrage : le cas de la basse vallée de l’Ain 
Anne Julia ROLLET – Université Lyon III 

12h20 – Déjeuner (Restaurant Universitaire) 

14h00 – 17h00:  
14h00  Etude écotoxicologique de la rivière Drôme – application à la biologie de la Loutre 
Alexandra RICHARD-MAZET – Ecole Nationale Vétérinaire de Lyon  
14h35 Mesure et modélisation des flux d'eau et de polluants au sein des ouvrages d'infiltration des 
eaux pluviales urbaines 
Sébastien LE COUSTUMER - INSA de Lyon - URGC-HU 

15h10 Influence de la qualité des sédiments colmatés (charges en polluants et en matière 
organique) sur le fonctionnement biogéochimique des interfaces sédimentaires aquatiques : 
interaction avec les processus de bioturbation 
Géraldine NOGARO – UCBL Lyon 1 – HBES 

15h45 Caractérisation d'émissions chimiques et microbiologiques lors d'opérations de dragage des 
sédiments du Rhône 
Manuelle NETO – ENTPE-LSE 

16h00 Le Géorépertoire : un outil à disposition des chercheurs 
Didier GRAILLOT, Eric PIATYZEK – ENSM-SE 
Jean-François PERRIN - Cemagref 

16h20 Discussions 

 

17h00 - Fin du séminaire 
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T E X T E S  D E S  
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Elimination des phytosanitaires 
présents dans les eaux usées 
viticoles par des procédés 
d’Oxydation Avancés 
 
Marion CARRIER 
Institut de recherches sur la catalyse, CNRS 
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Elimination des phytosanitaires par des Procédés 
d’Oxydation Avancés 
 

Marion Carrier 
Institut de Recherches sur la Catalyse – CNRS 
2, Avenue Albert Einstein, F-69626 Villeurbanne Cedex-France 

 
 
RESUME 
 
L’utilisation de pesticides a un impact irrémédiable sur l’environnement, il est nécessaire de 
réduire les rejets des phytosanitaires dans la nature. Cette communication présente donc 
des travaux ayant pour objectif d’évaluer et de réduire la pollution. Pour cela de nouvelles 
techniques dites « propres » seront utilisées. Ces travaux rendent compte de la 
compréhension du mécanisme de dégradation de phytosanitaires et de la toxicité des sous 
produits générés par ces différents traitements. 
 
MOTS CLES 
 
dégradation, oxydation par voie humide, photocatalyse, sonolyse, toxicité 
 
 
 
INTRODUCTION 
 

Aujourd'hui la France est le 2ème consommateur mondial de phytosanitaires après les 
Etats-Unis. L'utilisation de ces pesticides se fait dans différents domaines. La Région s'est 
intéressée au domaine agricole plus précisément la Viticulture car elle s'avère être une 
grande  consommatrice de pesticides (30000 tonnes dont 6000 tonnes d’herbicides en 
2001). Cette surconsommation de produits phytosanitaires n'est pas sans danger pour 
l'environnement et la santé de l'homme. 

Consciente du problème, la région Rhône-Alpes finance un programme : « Action 
d’évaluation et de réduction des polluants » visant à améliorer l'état d'un site qui est 
fortement pollué par la présence de matières actives. Ce site d'application est la Morcille, 
une petite rivière de 7 à 8 kilomètres située à 60 km au Nord de Lyon dans le Haut 
Beaujolais. Mes travaux de thèse se situent dans l’action "Réduction de la pollution" de ce 
projet, qui envisage de comparer trois procédés d'élimination des polluants phytosanitaires 
par oxydation totale avec l'air. Ces nouvelles techniques, apparues depuis quelques années, 
permettent de dégrader les pesticides. Il s'agit de procédés d'oxydation avancés, de 
techniques non polluantes comme l'oxydation par voie humide, la photocatalyse et la 
sonolyse par exemple. Ces techniques sont utilisées au cours des travaux de thèse et seront 
décrites par la suite. 
 
 
1. OBJECTIFS DE LA THESE 

 
Dans le domaine du traitement de l’eau, la diversité et la complexité des polluants à éliminer 
nécessitent souvent un procédé adapté à chaque cas. Un des objectifs de la thèse est  donc 
de comparer les possibilités, les complémentarités et les limites d’application des traitements 
d’oxydation par ces trois méthodes pour la minéralisation de différentes molécules 
phytosanitaires dans les eaux usées viticoles. Une fois le Diuron (molécule modèle) dégradé, 
il est important que les produits d’oxydation  formés ne soient pas nocifs pour 
l'environnement.  Un deuxième objectif consiste donc à réaliser des tests de toxicité sur une 
série d'échantillons ayant subi différentes dégradations. Le suivi de cette toxicité se fait en 
collaboration avec les autres partenaires du projet, le Cemagref (Institut de recherche pour 
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l'ingénierie de l'agriculture et de l'environnement) à l’aide de tests réalisés sur des rotifères, 
avec l'INRA (Institut National de la Recherche Agronomique) de Thonon pour les tests 
effectués sur des microalgues. Les molécules modèles sont représentatives des polluants du 
bassin versant de la Morcille.   
 
Mes travaux de thèse se déroulent dans trois laboratoires partenaires, avec une coordination 
à l’IRC : 

- l'IRC (l'Institut de Recherche sur la Catalyse, Responsable: Michèle BESSON), la 
technique utilisée est l'Oxydation par Voie Humide, 

- le LACE (Laboratoire d'Applications de la Chimie à l'Environnement, Responsable: 
Chantal GUILLARD), la technique utilisée est la photocatalyse, 

- le LOCIE (Laboratoire Optimisation de la Conception et Ingénierie de 
l'Environnement, Responsable: Evelyne GONZE), la technique utilisée est la 
sonolyse. 

 
 
2. DEGRADATION DU DIURON 
 
Une des molécules identifiées est le DIURON, que nous avons choisi pour cette première 
étude.  
 
 
 
 
 

Figure 2 : Formule développée du Diuron 
 
C’est un herbicide très utilisé dans la viticulture, appartenant à la famille des 
halogénophenylurées (N-(3,4-dichlorophényl)-N’-(diméthyl)-urée). Sa solubilité dans l’eau est 
la plus élevée des phytosanitaires du bassin, mais elle reste néanmoins faible (42 ppm). Son 
temps de demi-vie dans les sols est de 372 jours.  
Des solutions aqueuses de Diuron sont donc traitées par traitement oxydant par ces trois 
procédés. Nous essayons de comprendre et comparer les mécanismes de dégradation pour 
chacun des procédés en identifiant et dosant les sous-produits au moyen de plusieurs 
techniques analytiques: la chromatographie liquide, le carbone organique total (COT), la 
chromatographie ionique pour le suivi du devenir du chlore et de l’azote et la 
chromatographie couplée à un spectromètre de masse LC-MS, cette dernière technique est 
implantée au SCA (Service Central d'Analyses).  

 
 

2.1. Techniques utilisées 
 
2.1.1. Oxydation par voie humide catalysée (OVHC) 
 
Ce procédé consiste en l'oxydation des composés organiques solubles dans l’eau à 
température et pression élevées. La production de radicaux libres au sein du milieu permet 
de dégrader les polluants. Les produits d’oxydation obtenus sont des acides carboxyliques à 
chaine courte et du dioxyde de carbone. L’azote organique est transformé en ions 
ammonium, nitrates, voire en azote moléculaire. Le chlore est récupéré sous forme de sels 
chlorures. La catalyse hétérogène, qui permet en premier lieu de concentrer le substrat à la 
surface du solide, est une voie particulièrement indiquée pour la transformation et 
l'élimination des micro-polluants. L'emploi de catalyseur permet également d'adoucir les 
conditions, en terme de pression et de température. 
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2.1.2. Photocatalyse hétérogène 
 
Le processus photocatalytique repose sur l’excitation du TiO2 par un rayonnement lumineux 
de longueur d’onde inférieure à 384 nm (Bande Gap = 3,23 eV). Lors de l’irradiation d’un 
semi-conducteur avec une énergie h υ ≥ EGap , un électron passe de la bande de valence à la 
bande de conduction, créant un site d’oxydation c’est à dire un trou h+ et un site de réduction 
un électron e-.  
Le trou h+ formé peut réagir avec un groupement hydroxyle adsorbé à la surface du semi-
conducteur pour former des radicaux HO° très oxydants. Ces derniers réagiront avec le 
polluant afin de le dégrader en dioxyde de carbone et en eau. L’électron réagit avec un 
accepteur d’électrons tel que le dioxygène pour former des radicaux superoxydes. Cette 
réaction limite la recombinaison des charges. En effet, en l’absence d’accepteurs et de 
donneurs d’électrons appropriés, on assiste à l’annihilation trou/électron qui est une réaction 
de recombinaison très rapide. Les paires électron-trou produites par photoexcitation du TiO2 
entraînent la formation de radicaux hydroxyle, superoxyde et hydroperoxyde, ainsi que de 
peroxyde d’hydrogène et d’eau liquide.  
 
 
2.1.3. Sonolyse 

 
Ce type de traitement est généré par une source vibrante qui engendre des phases de 
dépressions et compressions. Les bulles de cavitation formées dans le liquide implosent en 
libérant brutalement l'énergie accumulée, créant localement des conditions extrêmes de 
température et de pression, ainsi que des décharges électriques. A basse fréquence (<100 
kHz), des phénomènes physiques tels qu’une fontaine ultrasonore, un micro-jet et une 
élévation de température du milieu sont responsables de la dégradation du polluant. Tandis 
qu’à haute fréquence (>100 kHz), ce sont des phénomènes chimiques qui interviennent 
c'est-à-dire l’attaque du polluant par des radicaux hydroxyles HO°.  
 
2.2. Résultats 
2.2.1. Suivi de la disparition du Diuron et de la minéralisation 
 

L’OVHC permet de dégrader le Diuron (160 
µmol/L, V = 150 ml) en moins d’une heure de 
réaction, ce dernier instable thermiquement est 
transformé majoritairement en 3,4-dichloroaniline 
(DCA) lors de la mise en température (140°C) 
sous Argon puis oxydé par l’activation du 
catalyseur (0,2 g/L de 3%Ru/TiO2) grâce à 
l’introduction d’Air (50 bar) au sein du milieu. 
 
Après 30 minutes placé à l’obscurité, le système 
est équilibré : le Diuron (160 µmol/L, V = 20 ml) 
est adsorbé en partie sur la surface du catalyseur 
(0,6 g/L de TiO2 Degussa P25). Au temps zéro, le 
catalyseur est activé par irradiation UV 
permettant la rapide dégradation du Diuron en 
sous produits hydroxylés.  
  
En Sonolyse, le Diuron (160 µmol/L, V = 500 ml) 
est dégradé en quelques heures à haute 
fréquence (488 Hz, 100 W) sous pression 
atmosphérique. 
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Des mesures de Carbone Organique Total des solutions dégradées ont permis de rendre 
compte de l’efficacité de ces techniques : 

Ces résultats montrent que seule la 
photocatalyse permet une minéralisation totale 
du Diuron. Concernant l’OVHC, un plateau est 
atteint dû à la présence de molécules 
organiques réfractaires à l’OVHC dans ces 
conditions expérimentales. Dans le cas de la 
Sonolyse, la complète minéralisation s’avère 
très difficile. 

 
 
 

 
2.2.2. Voies de dégradation 
 
L’identification des sous produits générés après dégradation du Diuron a permis d’établir 
des voies principales de dégradation. En OVHC, le sous produit principal est la DCA obtenu 
par rupture thermique. Les autres produits correspondent à des ruptures de chaînes alkyles, 
à des condensations au niveau des azotes et à des acides carboxyliques qui apparaissent 
au cours de la dégradation du Diuron. En photocatalyse, les sous produits primaires et 
majoritaires sont des composés hydroxylés qui sont rapidement minéralisés en passant par 
des acides carboxyliques. Enfin, les intermédiaires en Sonolyse sont en cours 
d’identification. 
 
 
3. TOXICITE DU DIURON 
 

La mise en évidence d’effets néfastes de substances chimiques pour la qualité 
écologique des milieux aquatiques passe depuis plusieurs années par la réalisation d’essais 
biologiques. Notre principal objectif est d’obtenir des eaux traitées non toxiques pour les 
êtres vivants. Pour cela des différents tests d’écotoxicité ont été réalisés. 
 
3.1. Tests sur microalgues 
 
Les tests de toxicité réalisés sur deux algues d’eau douce (Pseudokirchnerilla subcapitata et 
Chlorella vulgaris) sont basés sur l’inhibition de la croissance de la population algale par le 
Diuron dégradé. Un paramètre permet de quantifier la toxicité, il s’agit de la concentration 
efficace en produit qui cause une réduction de 50% de la croissance de la population de 
microalgues, la CE50. La comparaison des CE50 des différents produits testés prouve que les 
métabolites de dégradation ont un effet beaucoup moins toxique que le Diuron sur ces 
microalgues. 
 
3.2. Tests sur rotifères 
 
De nouveaux tests ont été réalisés sur des rotifères d’eau douce (Brachionus calyciflorus). 
L’inhibition de la reproduction a été le critère choisi pour évaluer la toxicité. Les résultats 
confirment que pour des temps prolongés de traitement, la toxicité est fortement réduite.  
 
CONCLUSION  
 
Ces travaux de thèses montrent qu’il est facile de dégrader le Diuron mais la minéralisation 
complète n’est pas aussi évidente. De futures expériences associant ces différentes 
techniques permettront peut être d’améliorer l’efficacité de ces traitements. Après avoir 
identifié les voies de dégradation possibles du Diuron, l’influence de certains paramètres 
comme la présence du Cuivre sur ces procédés de dégradation sera étudiée afin de se 
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rapprocher d’un fond de cuve viticole type. De plus, des tests sur le terrain vont être réalisés, 
ils valideront ou pas l’efficacité d’un pilote photocatalytique pour traiter des eaux usées 
viticoles contenant plusieurs herbicides et fongicides. 
Les travaux en rapport avec la toxicité sont en cours de réalisation. Il reste à comparer les 
différentes toxicités des échantillons obtenus après les divers traitements afin de déterminer 
quelle technique permet de dégrader le Diuron en des intermédiaires les moins toxiques 
possibles. Toutefois, la non-toxicité des solutions traitées par ces différentes techniques est 
évidente, ce qui est très encourageant pour la suite des travaux. 
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Une méthodologie à visée multidisciplinaire pour 
une gestion équilibrée de l’eau1 
 

Frédéric Paran 
Ecole nationale supérieure des mines de Saint-Etienne 
Centre SITE (Sciences, Informations et Technologies pour l’Environnement) 
158, cours Fauriel, 42 023 Saint-Etienne, Cedex 2. 
 

 
 
RÉSUMÉ 
L'objectif de ce travail de thèse consiste à produire des représentations territoriales validées 
et complémentaires pour faciliter un processus de négociation dans le cadre de projets 
territoriaux locaux multi-acteurs dans le domaine de l'eau. La méthodologie multidisciplinaire 
mise en œuvre permet d’appréhender un territoire en tant qu’entité pluridimensionnelle 
biophysique, afin de faciliter la gestion équilibrée d’un patrimoine écologique et anthropique 
pour une négociation plus écologique et une protection de la nature plus humaine d’un bien 
commun environnemental, l’eau, en combinant étude des écosystèmes et de sociosystèmes.  
 
 
MOTS CLÉS 
Aide à la négociation/médiation territoriale, Argumentation spatiale, Représentations 
territoriales, Ressource en eau. 
 
 
 

INTRODUCTION : POUR UNE GESTION EQUILIBREE 
A l’heure actuelle, une des problématiques phares dans le champ de l’environnement est la 
suivante : comment prendre des décisions et améliorer la prise de décision pour préserver 
les écosystèmes, assurer leur gestion équilibrée, et contribuer au bien-être de l’homme dans 
un contexte participatif et de gouvernance environnementale ? (MEA, 2005). Il est possible 
de proposer des réponses à ce type de question tant au niveau global qu’au niveau local.  

Le programme de recherche ADNT (Aide à la Décision et à la Négociation territoriales) 
expose une réponse possible au niveau local orientée en 3 axes : (1) mise à disposition d’un 
espace d’échange sur la pratique des outils d’aide à la négociation2 ; (2) pédagogie et 
simulation de négociation ; (3) validation d’outils et de méthodologies sur des cas concrets 
(Graillot & Paran, 2005). Le travail présenté ici est plus particulièrement attaché aux axes 2 
et 3. Il est fondé sur l’hypothèse qu’un territoire est une entité pluridimensionnelle et propose 
d’en étudier spécifiquement 3 dimensions (physique, biologique et humaine) sur un site 
existant, afin d’en améliorer la représentation.  

Le premier objectif de ce travail consiste donc à produire des représentations territoriales 
validées à l’aide, par exemple, de cartes issues de SIG (Systèmes d’Information 
Géographique) et de modèles. Le second objectif vise à convertir ces représentations en 
argumentaires spatiaux pour améliorer un processus de négociation. Le troisième objectif, 
quant à lui, a une portée pédagogique et constitue une validation des deux premiers objectifs 

                                                
1. Pour plus d’informations, se référer à la thèse de Paran, F. (2005) : voir la référence dans la bibliographie 
située à la fin de cet d’article. 
2. Consultable en ligne : http://www.agora21.org.adct/. 
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en proposant un cadre de simulation d’un processus de négociation territoriale et un cadre 
de familiarisation aux outils d’aide à la négociation. 
 

1. CONTEXTE : EAU ET NEGOCIATION 
Notre travail est plus particulièrement attaché à la négociation dans le domaine de l’eau. 
Dans un tel contexte, l’analyse de la Directive Cadre Européenne sur l’eau3 soulève un 
certain nombre de besoins. Il apparaît notamment des besoins en termes de connaissance 
des écosystèmes aquatiques et de connaissance des sociosystèmes (Wasson, 2001). Pour 
assurer une gestion équilibrée de l’eau, conciliant intérêts humains et protection de la nature, 
la négociation constitue une voie prometteuse. 

Dans un contexte territorial et multi-acteurs, il est nécessaire d’envisager la négociation 
comme une activité sociale (Bourque & Thuderoz, 2002) et le territoire comme un patrimoine 
dont la protection est l’affaire de tous (Micoud, 2000). La négociation doit donc réunir, non 
seulement des décideurs classiques (dits acteurs forts), mais aussi des acteurs dits absents 
(ex : vivant biologique, générations futures), des acteurs dits faibles (ex : usagers, 
associations). Elle doit aussi pouvoir prendre en compte les différents points de vue des 
acteurs (ex : valeurs morales), et assurer le transfert d’information pour améliorer le prise de 
décision. Ce type de négociation est complexe et peut gagner à être assistée par un 
médiateur et des outils de médiation, comme par exemple les représentations spatiales 
issues de SIG (Lardon & al., 2001), pour favoriser le dialogue territorial entre acteurs sur des 
problématiques environnementales (Barret, 2003).  

Dans ce contexte, notre problématique est la suivante : quelles représentations territoriales 
pour quels acteurs, afin de rendre d’un côté la négociation plus écologique en incluant par 
exemple les milieux naturels, la biodiversité, et d’un autre côté rendre la protection de la 
nature plus humaine en incluant les acteurs du territoire, pour une gestion équilibrée de 
l’eau ?  
 

2. MISE EN ŒUVRE ET RESULTATS : UN TERRITOIRE EN 3 DIMENSIONS 
Cette problématique a été testée sur un site existant : l’Ecozone du Forez4. Ce site est 
localisé dans le bassin hydrogéographique Loire-Bretagne, au bord du fleuve Loire, à 40km 
environ de Saint-Etienne. La méthodologie multidisciplinaire mise en œuvre est appliquée à 
l’extraction de granulat et vise à proposer des représentations constituant des argumentaires 
pour décider ensemble : où et pourquoi implanter une nouvelle gravière ? Nous nous 
sommes intéressés tout particulièrement aux représentations de l’aquifère, en tant que lieu 
de travail des carriers sur le secteur, à travers les 3 dimensions suivantes : 

 – dimension physique : cette dimension, considérant l’eau phréatique de manière 
quantitative, est prise en charge par un modèle mathématique d’écoulement souterrain 
(Mimoun, 2004). Ce type de modèle permet de représenter, par exemple, à l’aide de carte, 
les attributs hydrogéologiques de l’aquifère et l’impact des gravières sur celui-ci. Ces cartes 
constituent des arguments pour l’implantation d’une nouvelle gravière. Toutefois, ce type 
d’arguments n’est pas suffisant et par forcément adapté à tous les acteurs, il est donc 
nécessaire de s’intéresser à une argumentation plus biologique. 

 – dimension biologique : cette dimension, considérant l’eau phréatique en tant que 
milieu de vie, est prise en charge par des analyses physico-chimiques et par un diagnostic 
écologique (inventaire des invertébrés) des eaux souterraines (Malard & al., 2002). Ceci 

                                                
3. Directive 2000/60/CE du parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l’eau. Consultable en ligne : 
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/fr/oj/dat/2000/l_327/l_32720001222fr00010072.pdf. 
4. Ce site est géré par la FRAPNA Loire (Fédération Rhône-Alpes de Protection de la NAture section Loire). 
http://frapna.org. 
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permet de représenter, à l’aide de cartes, des variables explicitant la qualité et la biodiversité 
de l’aquifère.  Ces cartes constituent à leur tours des arguments pour l’implantation d’une 
nouvelle gravière. Tout comme les arguments physiques, ils possèdent leurs limites. Il est 
donc impératif de s’intéresser à une argumentation plus humaine. 
 – dimension humaine : cette dimension est prise en charge par un modèle 
d’inspiration sociologique fondé sur l’exploration des relations sociales (relations entre 
acteurs) et des relations patrimoniales (relations acteurs-territoire) (Micoud, 2000) que nous 
avons appelé l’Acteur en 4 dimensions5 (A4D). Ce modèle de caractérisation des acteurs 
permet de les représenter sur un graphique appelé empreinte territoriale. Cette empreinte 
est obtenue suite à l’analyse du discours des acteurs préalablement enquêtés. Ainsi, il est 
possible d’accéder aux perceptions des acteurs et de cerner leurs besoins en termes 
d’argumentation. 
 

3. EXPLOITATION ET VALIDATION DES RESULTATS 
L’ensemble des résultats issus d’études spécifiques des 3 dimensions du territoire a ensuite 
été mobilisé pour la composition d’une argumentation spatiale, adaptée aux acteurs, visant à 
implanter une nouvelle gravière et pour développer un outil de simulation de négociation. 
 
3.1. Vers une argumentation spatiale adaptée 
L’étude des 3 dimensions du territoire nous a permis d’obtenir des représentations 
territoriales adaptées aux acteurs pour la production d’argumentaires spatiaux. Il s’agit ici de 
mettre sous les yeux des acteurs des représentations objectives du territoire en tenant 
compte du caractère subjectif de leur perception, de l’idée qu’ils se font du territoire. Ainsi, à 
titre d’exemple, si des représentants des services de l’Etat (DDASS, DDE) pourront être 
sensibles à une argumentation issue des modèles mathématique d’écoulement pour faire 
respecter la législation, des associations de protection de la nature pourront être plus 
sensibles à des arguments plus biologiques pour la défense de l’environnement. 
 
3.2. Test et simulation : plate-forme pédagogique d’aide à la négociation6 
L’application proposée pour simuler une négociation est fondée sur l’étude des 3 dimensions 
présentées précédemment. Elle est structurée à la manière d’un site Internet et plonge des 
apprenants (ex : étudiants, gestionnaires, techniciens territoriaux) dans la peau d’acteurs 
territoriaux. Des liens hypertextes permettent de naviguer dans la plate-forme et d’accéder 
aux informations nécessaires au déroulement de la simulation. Il s’agit ici d’une négociation 
assistée par un médiateur et des outils (SIG, modèle d’écoulement, A4D) pour aider les 
apprenants à prendre des décisions communes quant au choix du site d’implantation d’une 
nouvelle gravière et son aménagement. 

Une expérience de simulation, réalisée avec des étudiants en master interprétant les 
acteurs, a permis de tester la démarche argumentaire spatial. Les représentations 
territoriales, issues de carte SIG, ont été utilisées par tous les acteurs pour se repérer sur le 
territoire. Deux autres types d’argumentaires ont été produits : (1) à travers une démarche 
type ingénierie (technique et réglementaire) pour l’industriel et les administrations (acteurs 
moteurs du projet) mobilisant surtout les modèles d’écoulement et des représentations plus 
physiques ; (2) à travers une démarche venant des acteurs socio-économiques qui regardent 
comment leurs activités vont être influencées par le projet, mobilisant plus des études du jeu 
d’acteurs (cerner les intérêts de chacun, informations sur les outils) ; d’où des 

                                                
5. Voir aussi : Sébastien, L., (en cours). Humains et non-humains en pourparlers : l’Acteur en 4 dimensions, 
proposition théorique et méthodologique visant à l’émancipation de nouvelles formes de gouvernances 
environnementales. Mémoire de thèse de Doctorat, Ecole des Mines de Saint-Etienne. 
6. Consultable en ligne : http://www.emse.fr/site/negociation/index.html. 


